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QU’EST-CE QUE LE CRAN ?  
 
Le Conseil représentatif  des associations noires, fondé le 25 
novembre 2005 et regroupe plus d’un millier d’associations 
dans son réseau.  
 
Statut : association loi  1901. 

 
 Les populations noires de France 

  
 Entre 3 et 5 millions soit de 5 à 8 % de la population 
selon les chercheurs.  

 
Le CRAN, c’est… le meilleur rempart contre le communautarisme 
 
 

 Une Fédération créée le 26 novembre 2005  à l’Assemblée 
nationale     

   
 Un réseau de plus de 1000 associations 

 
 Des dizaines de milliers d’adhérents 

 
 Une présence sur tout le territoire de Marseille à 
Lille, de Nancy à Fort de France 

 
 Le soutien de personnalités : Pierre Bergé, Jack 
Lang, André Santini, Benjamin Stora, Michel 
Wieviorka, Jean-Pierre Dubois, Hervé Le Bras... 

 
 Un bureau exécutif de 8 personnes 

  
 1 président ; 2 vice-présidents ; 1 porte-parole ; 1 
secrétaire général et un secrétaire général 
adjoint ; 1 trésorier et un trésorier adjoint 

 
 Des relations suivies et positives 

  
 Avec les entreprises et des syndicats, qui désirent 
collaborer avec le CRAN et soutiennent son approche 

(TF1, M6, Publicis, L’Oréal, Monster, Medef, UNSA, 
syndicats professionnels etc.) 

 Une nouvelle forme de militantisme 
   

 axée vers des résultats 
 plus mobilisatrice, moins moralisatrice 

 l’horizon de la politique identitaire c’est la 
question de la différence 

  l’horizon de la politique minoritaire, c’est 
la référence à l’égalité républicaine 



 
La communauté suppose une origine commune, une culture 
partagée, bref, une identité.  
La minorité n'a pas un tel fondement : elle prend pour 
point de départ une expérience, qui est celle de la 
discrimination. Elle n'implique pas une différence en 
soi, mais un traitement différent  
 

 Des dates-clés 
 26 novembre 2005 - Lancement du CRAN 

 
 25 janvier 2007 - Sortie de « Nous les Noirs de 
France », 1er manifeste du CRAN 

 
 31 janvier 2007 - Premier baromètre sur les 
discriminations envers les Noirs de France en 
partenariat avec TNS-Sofres 

 
 22 février 2007 - Officialisation des réponses des 
présidentiables aux questions posées par le CRAN 
(statistiques de la diversité, discrimination 
positive à la française etc…) 

 
 Autres dates 

 Septembre 2007 - Membre du Comité STAPRO (égide : X. 
Bertrand et V. Pécresse) 

 
 Octobre 2007 - Adhésion de la chaire Entrepreneuriat 
Social au CRAN 

 
 Un conseil scientifique de renommée mondiale 

  
 Michel Wieviorka, Yves Lacoste, Paul Veyne, Hervé Le 
Bras, Elikia Mbokolo, Benjamin Stora, Pap Ndiaye, 
Geneviève Fraisse, Françoise Vergès… 

 
 Les objectifs 2007-2008 du CRAN 

 
 Colloque sur les applications pratiques des 
statistiques de la diversité 

 le 5 octobre 2007 (en partenariat avec l’INA et 
le CADIS / EHESS CNRS) 

   
 Activités associatives  

 2ème vague du baromètre du CRAN 
 Maison des cultures africaines et des diasporas 
(dialogue interculturel) 

 Spot du CRAN (spot télé pour lutter contre les 
discriminations) 

 Site Internet CRAN emploi 



 Déploiement locorégional du CRAN 
 Marche le 10 mai 2008 pour la commémoration du 
160ème anniversaire de l’abolition de 
l’esclavage. 

 Sommet des initiatives économiques des 
populations noires et des autres minorités 
(Mise en place le 12 mai 2008 d’un partenariat 
économique avec la chambre de commerce afro-
américaine qui compte plus de 100 000 
entreprises dans son réseau) 

 Applications sociales  
 Etudes statistiques sectorielles (armée, santé, 
etc.) 

 
 



POURQUOI LE 10 MAI ? 
 
Le 10 mai 2001, le Sénat a définitivement adopté la loi dite 
Taubira, dont l’article 1er a une portée historique, puisqu’il 
définit pour la première officiellement la traite des Noirs et 
l’esclavage comme un crime contre l’humanité :  
 
Article 1er – La République française reconnaît que la traite 
négrière transatlantique ainsi que la traite dans l'océan 
Indien d'une part, et l'esclavage d'autre part, perpétrés à 
partir du XVè siècle, aux Amériques et aux Caraïbes, dans 
l'océan Indien et en Europe contre les populations africaines, 
amérindiennes, malgaches et indiennes constituent un crime 
contre l'humanité. 
 
 
L’ESCLAVAGE 
 
L’esclavage est l’acte par lequel un être humain est mis sous 
la puissance absolue d’un autre être humain. C’est la 
privation et la négation de toutes les libertés d’un individu 
par un autre individu qui a ainsi droit de vie et de mort sur 
lui. 
 
Le nombre de victimes de l’esclavage se monte historiquement, 
selon l’UNESCO, à 100 millions de morts. La traite 
transatlantique s’est déroulée principalement entre 1519 et 
1867.  
 
La France était à cette époque le troisième pays en terme de 
traite négrière, avec près de 15% des esclaves déportés, 
derrière l’Angleterre et le Portugal. 
 
La France a aboli l’esclavage définitivement en 1848. Le 
travail forcé, lui, n’a été interdit dans les colonies qu’en 
1947. 
 
L’ESCLAVAGE MODERNE 
 
Ce terme désigne l’esclavage ayant encore cours aujourd’hui : 
travail forcé, relation de propriété, privation de liberté. 
En France deux phénomènes sont constatées selon le Comité 
contre l’esclavage moderne:  

- La servitude pour dettes : elle toucherait quelques 
dizaines de milliers de personnes (ateliers clandestins, 
prostitution forcée, etc. servitude imposée comme soi-
disant « remboursement » des frais du passage en France).  

 
- Le travail forcé : plusieurs milliers de personnes 

seraient « employés » dans des conditions indignes en 
dehors de toute légalité (confiscation de papiers, 
isolement, privation de liberté). 



LA LUTTE CONTRE TOUTES LES EXCLUSIONS ET DISCRIMINATIONS 
 
Si le CRAN appelle à manifester le samedi 10 mai, c’est tout 
autant pour commémorer le 160e anniversaire de l’abolition de 
l’esclavage que pour démontrer sa volonté de lutter contre 
toutes les exclusions et discriminations. 
 
Le CRAN revendique la possibilité d’établir des statistiques 
de la diversité, prenant en compte l’appartenance à une 
minorité discriminée, sur une base auto-déclarative, anonyme 
et sans conservation de données, afin de connaître avec 
précision l’état des discriminations en France, et leur 
évolution dans le temps.  
 
Le CRAN a, ainsi, publié avec la TNS Sofres une étude inédite 
sur les Noirs de France en 2007. 
 
 

1. La question de l’accès au logement en 2007 (source : 
Fondation Abbé Pierre). 

 
- 1 million de personnes privés de logement personnel dont 

: 
o 100 000 logés dans des campings. 
o 500 000 logés dans un meublé, une chambre d’hôtel, 

une sous-location etc. 
- 1,2 millions de nouveaux demandeurs d’HLM : 400 000 

mdemandes seule ent sont satisfaites. 
- 600 000 taudis où vivent 1 million de personnes. 
- 4,5 millions de personnes vivent dans un logement 

surpeuplé. 
- 1200 logements sont considérés « à risques de 

saturnisme ». 
- 67 % des Noirs de France sont locataires, alors que plus 

de la majorité des Français sont propriétaires de leur 
logement (TNS Sofres pour le Cran, 01/07). 

 
La Halde – Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations 
et pour l’Égalité – a procédé à des testings de propriétaires 
de logements :  

- 35% des candidats n’appartenant pas à des minorités 
discriminées (homme, 28 ans environ, pas de photo, nom 
évoquant une origine de France métropolitaine) obtiennent 
une visite d’appartement  

- 20% pour le candidat d’origine maghrébine  
- 14% pour le candidat d’origine Afrique noire. 

 
2. Les discriminations à l’emploi. 

 
- Les femmes (source Ministère du Travail 2007). 



o Taux de chômage des femmes : 9,6 % contre 8,1 % pour 
les hommes. 18 % pour les immigrées contre 9 % pour 
les immigrés. 

- Les Noirs et le travail TNS Sofres pour le Cran, 01/07). 
o 2,5 fois plus de chances de se retrouver au chômage 

res citoyens. que l’ensemble des aut
o 2 fois plus de chances de se retrouver femme au 

foyer que l’ensemble des autres citoyennes 
o 1,5 fois plus de chances de travailler dans les 

professions ouvrières que l’ensemble des autres 
citoyens. 

o 2,25 fois moins de chance que les autres Français de 
devenir cadre,  

o 1,5 fois plus de chance qu’eux d’être ouvrier à la 
chaîne ou employé de fast-food. 

o 27 % des Noirs de France mettent plus de 2 ans à 
trouver un emploi. 

o 48% des Noirs de France mettent plus de 1 an à 
trouver un emploi. 

o 14 % des Noirs déclarent des revenus mensuels nets 
inférieurs à 800 Euros. 

o 35% des Noirs déclaraient des revenus mensuels nets 
inférieurs à 1200 Euros. 

o Parmi plus de 10 000 réclamations reçues par la 
Halde en deux ans et demi, ce sont les 
discriminations en raison de l’origine qui sont les 
plus fortes (33% plaintes). Viennent ensuite les 
discriminations liées au handicap et à la santé 
(19%) puis celles liées au sexe ou à l’âge (6%). 

o La Halde a rendu 35 décisions sur des 
discriminations liées à l’origine depuis juillet 
2005. 

o Les discriminations liées à l’orientations 
sexuelle : La Halde a rendu 6 décisions sur des 
discriminations liées à l’orientation sexuelle 
depuis juillet 2005. 

 
3. Violences et préjugés 

 
Les femmes (source Ministère du Travail 2007) : 
- 130 000 viols en 2005–2006. 
- 11 % des femmes disent avoir subi des violences sexuelles 

au cours de leur vie (contre  3 pour les hommes). 
 
Les Noirs : 
- 75 % des Noirs de France métropolitaine interrogés 

disaient avoir été victimes de discriminations au cours 
des 12 derniers mois (TNS Sofres pour le Cran, 2007). 

- Violences policières : bavures, contrôle au faciès etc. 
- Préjugés quotidiens. 

 



COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Paris, le 25 avril 2008 
 
 
 
10 mai 2008 : Le CRAN organise une chaîne géante à la Bastille  

pour la commémoration des 160 ans de l’abolition de 
l’esclavage  

et appelle tous les citoyens à venir faire la chaîne 

  

Le 10 mai 2001, le Sénat adoptait définitivement une loi 
tendant à la reconnaissance de la traite négrière et de 
l'esclavage en tant que crime contre l'humanité. Depuis 2006, 
la date du 10 mai est devenue celle de la Journée 
commémorative du souvenir de l'esclavage et de son abolition.  
  
Le 10 mai prochain le CRAN organise des marches dans les 
grandes villes du pays. 
A Paris, nous organisons une marche symbolique de la 
République à Bastille. 
 
La marche parisienne partira de la place de la République à 
14h et rassemblera, au-delà des adhérents de notre mouvement, 
l’ensemble des personnes qui, en France, sont encore victimes 
des préjugés, 160 ans après l’abolition de l’esclavage.  
  
Le CRAN organisera sur la place de la Bastille autour du génie 
de la Liberté, une chaîne humaine géante de 2000 personnes et 
propose à nos concitoyens de briser symboliquement les chaînes 
qui entravent encore notre République. 
  
Cet évènement exceptionnel sera l'un des moments forts de 
cette grande journée ponctuée de marches organisées dans les 
grandes villes de France. 
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